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à l’embauche, le contrat de travail ou le bulletin de 
paie, une nouvelle loi impose à l’employeur, depuis 

er

ces informations devaient encore être établis par 

•

relatives à la relation de travail à remettre au 

•

•

Dorénavant, lors de la réalisation de la DPAE et 
du contrat de travail, le service social vous fournira 

•

er

refuse de signer le contrat de mauvaise foi ou dans 

salarié en CDD avait refusé de signer un avenant 
de renouvellement proposé par l’employeur, car 

de son contrat en CDI, en raison de l’absence de 

•

La Cour d’appel de Bordeaux a rappelé, dans une 

pendant le préavis d’un salarié, le contrat de travail 
est suspendu pendant toute la durée de l’arrêt de 

raison d’un accident du travail ou d’une maladie 

l’existence d’une faute grave ou l’impossibilité 
de maintenir le contrat pour un motif étranger à 

L’employeur avait accusé réception de la démission 

Malgré cela, l’employeur a envoyé les documents de 

des prud’hommes pour demander l’annulation de 

•
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à diminuer leurs coûts, en particulier ceux liés à la 

employeurs de prendre en charge, gratuitement 
et en toute autonomie, l’ensemble des formalités 

 Cet 

•

•

il présente aussi des inconvénients, notamment des 

er

de proposer une 

souvent en poste pour une courte durée, disposent 

tenu de fournir une couverture santé complémentaire 
à tous ses employés, indépendamment de leur 

salarié dispose d’une complémentaire santé et, le 

salarié n’a pas de mutuelle, il faudra alors utiliser 

de déclarer 

personnelle, de demander une participation de 

er

Déclaration Sociale Nominative, est une déclaration 

sociales des salariés, permettant de déclarer et de 

Cependant, contrairement aux logiciels de paie 

d’un mois sur l’autre, la DSN via le TESA ne permet 

génération de la DSN, car aucune correction ne 

En raison des récentes évolutions et du manque 
de visibilité concernant les modalités de calcul 
des cotisations via le TESA, l

• Site de la MSA

La rupture conventionnelle du contrat de travail 
résulte d’un accord entre le salarié et l’employeur 

consentement de l’une des parties est altéré, il est 
possible de demander l’annulation de la rupture 

Chambre sociale de la Cour de cassation a précisé 

intentionnellement des éléments déterminants 
pour obtenir l’accord de l’employeur à une rupture 
conventionnelle, la rupture conventionnelle peut être 
annulée pour vice de consentement, et l’annulation 

responsable commercial, a conclu une rupture 

la création d’une entreprise concurrente de celle de 

L’employeur a contesté la validité de la rupture 

•


